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1. Présentation du fonds d’archives audiovisuelles de la Fondation Auschwitz 

 

Historique du fonds : 

La Fondation Auschwitz a commencé à enregistrer des témoignages de rescapés des camps de 

concentration et d’extermination nazis au début des années 1980. Il s’agissait alors 

uniquement d’enregistrements audio. En 1992, la Fondation Auschwitz entame son 

programme d’enregistrements audiovisuels intitulé « Mémoire des crimes et génocides nazis. 

Témoignages audiovisuels de rescapés. » en tant qu’antenne belge du Fortunoff Video 

Archive for Holocaust Testimonies de l’Université de Yale.  

Entre 1992 à 1998, les interviews sont réalisées en collaboration et  dans les studios du Centre 

Audiovisuel de l’Université Libre de Bruxelles. Par la suite, la Fondation Auschwitz a acquis 

son propre matériel de tournage et de montage si bien que les interviews ont pu être réalisées 

soit dans l’enceinte de notre établissement, soit au domicile de témoin. 

 

Quelques données chiffrées : 

A ce jour, la Fondation a recueilli 224 interviews qui représentent près de 1200 heures 

d’entretien dont 69 de femmes et de 155 hommes. 195 interviews ont été réalisées en français, 

28 en néerlandais et une en allemand. La durée moyenne des interviews est de 5 h 10 (la plus 

courte durant 1 h 25 et la plus longue, 13 h 34). Par ailleurs, la durée moyenne des interviews 

s’est significativement allongée au cours du temps. 

 
Nombre d’interviewés par camps 
Auschwitz-Birkenau  (camps principaux) :  77 

Buchenwald (camps principal) : 23 

Ravensbrück (camps principal) : 16 

Neuengamme (camps principal) : 15 

Esterwegen (camps principal): 15 

Bergen-Belsen (camps principal)  : 14 

Dachau (camps principal) : 10 

Mauthausen (camps principal) : 10 

Gross Rosen (camps principal) : 8 

Sachsenhausen (camps principal) : 7 

Gross Strehlitz (camps principal)  : 6 

Natzweiler (camps principal) : 5 

Dora (camps principal)  : 4 

Blechammer (camps principal): 1  
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2. Méthodologie de récolte et d’archivage des témoignages 

 

La récolte des témoignages : 

Les premiers contacts et entretiens se sont effectués avec des rescapés qui, de par leurs 

activités mémorielles, étaient en relation avec la Fondation Auschwitz. Il s’agissait 

notamment de membres d’Amicales et d’Associations de divers milieux de la mémoire. 

Désirant recueillir des témoignages représentatifs de ce que furent les crimes contre 

l’humanité et la déportation, nous nous sommes aussi bien intéressés aux témoignages de la 

déportation politique qu’à ceux de la déportation dite « raciale ». De fait, notre programme 

audiovisuel touche à un large échantillon de déportés appartenant à des milieux socio – 

culturels variés et présentant des nationalités différentes. 

La prise de contact avec les témoins se déroule comme suit : soit nous prenons contact avec le 

témoin par le biais d’associations, d’amicales, d’articles ou de livres publiés, de 

documentaires diffusés, etc., soit le témoin ou sa famille prennent contact avec notre 

Fondation, encouragé par d’autres survivants qui ont déjà été interviewé. Il arrive assez 

souvent que ce soient les enfants voire les petits- enfants qui prennent contact avec la 

Fondation car ils souhaitent connaître l’expérience de leurs parents ou grands  - parents.  

Nous envoyons au témoin un questionnaire sous forme de fiche biographique que nous lui 

demandons de remplir. La fiche biographique comportes des données factuelles                        

( identification, parcours,…). Cette démarche s’effectue parfois avec un  membre de l’équipe 

et constitue donc une forme de pré – interview. La fiche biographique permet à l’équipe de la 

Fondation d’entamer un travail de recherche visant à contextualiser les données biographiques 

réunies. Nous faisons également parvenir au témoin une carte géographique afin qu’il puisse 

localiser les différentes étapes de sa déportation. L’entretien se déroule le plus souvent au 

domicile du témoin et l’équipe de tournage se compose généralement d’un 

caméraman/preneur de son et de un à deux interviewers. Le matériel d’enregistrement se 

compose d’une petite caméra numérique, d’un pied et de trois spots.  

L’entretien est de type semi – libre. Il s’agit d’un récit de vie où nous tentons de suivre une 

certaine chronologie : l’enfance, la famille, l’école, l’environnement social, politique et 

culturel,  les pratiques religieuses, les activités politiques et associatives, les premières 

persécutions, l’arrestation, les convois, l’arrivée et la vie dans les camps, les marches de la 

mort, la libération, le retour à la vie normale, les efforts de réinsertion. La longueur de 

l’entretien est très variable et peut s’étendre sur deux voire trois séance (cela dépend des 

dispositions, de la disponibilité, de l’âge et de l’état de fatigue du témoin ). Il y a très peu de 
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mouvements de caméra car il s’agit d’un plan fixe avec de temps à  autres un léger zoom 

(mouvements de mains explicites, témoin, qui montre un document, etc.).  

 
Archivage : 
 

Le document est archivé à l’état brut et sans montage.  

- L’original sur format Betacam pour la Fondation et une copie de travail et de 

consultation sur format VHS 

- Copie sur format Betacam et VHS pour le Fortunoff Video Archive for Holocaust 

Testimonies  de Yale qui centralise les interviews de toutes ses antennes dans le 

monde 

- Copie sur format VHS le témoin  

Sur les copies réalisées, nous rajoutons un générique reprenant des données précises (lieu, 

date de l’enregistrement, etc.) ainsi qu’un time -  code. Celui – ci permet de repérer à la 

seconde près, les diverses parties de l’entretien. Cet outil nous est très utile pour l’indexation 

et la consultation des témoignages par les chercheurs. Nous récoltons également des archives 

(documents, photos, cartes, etc.) que le témoin nous confie lors de son enregistrement. 

Ensuite, nous procédons au travail d’indexation. 

 

Pour une meilleure exploitation des témoignages : la grille d’indexation 

 La grille d’indexation a été élaborée en vue de faciliter, grâce au time – code, l’accès aux 

archives aux personnes qui travaillent dans le cadre d’un projet de recherche (Master, 

doctorat) ou pour d’autres travaux de recherche.  

La grille se subdivise en une partie thématique et en quatre index : index des questions et 

interventions de l’interviewer, index des lieux cités, index des personnes citées, index des 

noms de collectivités citées. La partie thématique se divise en six chapitres : avant la 

déportation (milieu familial, études, etc.), les circonstances de l’arrestation, le transport vers 

l’Est, l’arrivée au camp (description, quarantaine, sélection). Le chapitre le plus important 

concerne la vie quotidienne dans le camp (différents thèmes sont répertoriés tels que le travail, 

l’hygiène, la faim, la surveillance, la souffrance, la perception de la mort, etc.) et enfin, la 

libération et les conditions de retour.  

Le travail d’indexation est un travail très important car la grille d’indexation permet de 

cataloguer les témoignages audiovisuels dans un répertoire de bibliothèque, les interviews 

pouvant être considérées comme des sources bibliographiques grâce à leur indexation. Cela 

permet de traiter nos archives orales de la même manière que nos archives écrites, ce qui, bien 

entendu, facilite le classement et l’accessibilité de nos archives audiovisuelles.  
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3. Exploitation des témoignages 

L’accès aux témoignages est strictement réglementé. La consultation se fait généralement  par 

des chercheurs de diverses disciplines, des étudiants, enseignants, pédagogues, etc. Le 

chercheur ou l’étudiant doit préalablement remplir une demande de consultation des 

témoignages afin de préciser le cadre et la finalité de la recherche. Un protocole d’accès aux 

archives est signé par le directeur de recherche, par l’intéressé et par le directeur de la 

Fondation.   

 

Les témoignages peuvent être exploités dans deux directions :  

- La « sphère non - évènementielle »  qui renvoie au contenu d’une expérience, à son 

vécu, aux perceptions qu’en ont ses acteurs, aux schémas interprétatifs, aux images, 

aux gestes, aux paroles, etc. Ici, les archives audiovisuelles sont incontournables pour 

étudier des phénomènes tels que le travail de deuil, les mécanismes de survie et de 

résilience, les rêves, les questions de l’identité (avant et après la déportation), etc.  

- La « sphère évènementielle » renvoie à tous les domaines où les sources 

audiovisuelles peuvent avoir une fonction supplétive par rapport aux archives 

conventionnelles que nous a légué l’institution du crime en particulier : conditions de 

déportation, processus de dépersonnalisation des victimes, organisation du travail 

concentrationnaire, organisation hiérarchique interne aux blocs et baraquements, rôle 

joué par des détenus politiquement.  

 

Etudes menées ces trois dernières années par des étudiants et chercheurs à partir de notre 

fonds :  

- Les témoignages comme source documentaire et historique 

- Etude comparative du vécu des déportés « raciaux » et des déportés politiques 

- Etude sur le travail concentrationnaire  

- Etude sur le 20e convoi 

- Etude sur la vie concentrationnaire et les techniques de survie  

- Etude sur les stratégies de résilience 

 

 

  


